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Comportement à adopter lors 
de votre passage à l’aéroport 

de Luxembourg

ENVIRONNEMENT
Respectez notre règlement pour la protection de  
l’environnement et les économies d'énergie:

Fournissez à vos équipes des kits anti-pollution ;

Ne déversez pas intentionnellement des liquides 
ou des matériaux dans le système d'évacuation 
des eaux ;

Évitez le stockage de produits dangereux ;

Coupez le moteur d’un appareil non utilisé ;

Ne brûlez rien sur le site ;

Triez vos déchets pour les recycler ;

Procédure à suivre pour contacter le centre 
de contrôle de lux-Airport (LACC)

Scannez ce QR code afin d’enregistrer  
les coordonnées du centre de contrôle de  
lux-Airport dans votre téléphone

Procédure à suivre afin de signaler une 
situation dangereuse

Signalez rapidement la situation dangereuse en 
scannant ce QR code à l’aide d’un téléphone 
portable. Puis suivez les étapes indiquées sur 
votre téléphone.

LIENS UTILES

RÈGLES DE SÉCURITÉ
Respectez les règles de sécurité pour un aéroport sûr, 
conforme et efficace.

Equipement obligatoire côté piste

• Veste / gilet de signalisation ;
• Équipement de protection individuelle.

Risques liés au carburant et à l'incendie

Seuls les appareils électroniques ATEX peuvent être 
utilisés :
• dans les zones identifiées ATEX ;
• �à proximité d’un camion-citerne ou d’un avion  

en cours de ravitaillement / sur un rayon  
d'environ 3,5 m ;

Pas de feux ouverts ni de travaux entraînant des étin-
celles sans autorisation.

EX

Circulation côté piste

La conduite dans la zone côté piste implique : 
► �Sans permis de conduire aéroportuaire
• �Un accompagnement obligatoire ;
• �Suivez rigoureusement le véhicule d’escorte ou les  

consignes données par la personne qui vous escorte 
► �Avec permis de conduire aéroportuaire
Suivez rigoureusement les règles de circulation.

Cigarettes / cigarettes électroniques et autres substances

• �Il est permis de fumer uniquement 
dans les lieux réservés à cet effet ;

• �Il est interdit de travailler sous l’influence 
de drogues, de l’alcool ou de 
médicaments

Comment gérer les débris de corps étrangers (FOD) ? 
Tout corps étranger trouvé dans la 
zone côté piste doit être ramassé et 
déposé dans un conteneur étiqueté 
« FOD ».

L’évacuation des débris 
de corps étrangers est de 
la responsabilité de tous à 
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En cas de questions, vous pouvez nous contacter par mail à l’adresse suivante : 
info@lux-airport.lu



SITUATION D’URGENCE

Que faire en cas...
d’accident, incident ou de situations dangereuses

Lorsque vous appelez le centre de contrôle de 
lux-Airport, vous devez :
•  indiquer le lieu où vous vous trouvez avec précision;
• décrire l’évènement ;
•  faire état du nombre de victimes et, le cas 

échéant, de leur état de conscience.

Alarme incendie et évacuation

► Incendie détecté
1.  Appuyez sur le bouton d’alarme incendie ou infor-

mez le centre de contrôle de lux-Airport ; 
2.  Tentez d’éteindre l’incendie sans vous mettre en 

danger ; 
3.  Informez le centre de contrôle de lux-Airport du résultat ;
4.  Suivez les instructions du centre de contrôle de lux-Airport / 

les pompiers.

►  Evacuation : lorsque vous entendez 
un message d’évacuation

1.  Évacuez immédiatement et fermez les portes et les fenêtres 
le cas échéant ;

2.  Suivez les panneaux d’évacuation ;
NB : Si une épaisse fumée s’est accumulée au niveau du 
plafond, sortez en vous penchant ou en rampant et couvrez-
vous la bouche et le nez du mieux possible.

3.  Rejoignez un point de rassemblement et restez-y jusqu’à 
nouvel ordre.

Une situation d’urgence ?
Contactez le centre de contrôle 

de lux-Airport – Opérations LACC 

(+352) 2464 3100 Comment accéder aux installations de 
l’aéroport

► En tant qu’individu
Portez de manière visible :
• votre badge aéroportuaire ; ou
• votre carte d'équipage ; ou
•  votre badge de visiteur. Dans ce dernier cas, 

vous devez être accompagné d’une personne autorisée.

► En tant que véhicule
Vous devez obligatoirement être en possession d’une carte 
d’accès de sureté visible de l’extérieur. 

La zone de sureté, les barrières d’accès extérieures
et le parking 

INCIDENT DE SURETE 
Que faire en cas de problème de sûreté ? 

Que faire en cas de perte de carte 
ou de badge ?

Contactez le superviseur sureté 

(+352) 621 54 64 20

RÈGLES DE CIRCULATION & D’ACCÈS

 Zone aéroportuaire - ZA 
 Zone délimitée - ZD 

 Zone de sûreté à accès réglementé - ZSAR 
 Partie critique - PC 


